
Linklaters a conseillé :

 > la Caisse des Dépôts et Consignations, 
aux côtés de l’Etat et de la Banque 
Postale, dans le cadre de la création 
de la nouvelle banque des collectivités 
locales et du rachat du portefeuille  
de prêts aux collectivités locales de 
Dexia (2013)

 > le management d’AXA Private Equity 
et AXA Private Equity dans le cadre du 
LMBO sur AXA Private Equity (2013)

 > des prêteurs dans le cadre du 
financement de l’extension de la centrale 
électrique de Jorf Lasfar (2012) – 2012 
Project Finance Magazine’s African 
Power Deal of the Year

 > Intermarché lors de l’acquisition 
de 21 supermarchés/hypermarchés 
du Sud-Ouest de la France 
anciennement exploités sous 
l’enseigne Carrefour (2012)

 > Mandarin Oriental lors de l’acquisition 
auprès de SFL d’un ensemble immobilier 
situé à Paris à usage de commerces 
de luxe et dans lequel Mandarin Oriental 
exploite également un hôtel de luxe 
(2012/2013) 

 > GDF SUEZ dans le cadre du 
rapprochement entre sa branche Energy 
International et le groupe britannique 
International Power (2010 et 2012)

 > les banques lors des deux premières 
émissions obligataires en Renminbis 
chinois par une société française : 
Air Liquide (2012)

 > Peugeot Citroën dans le cadre de 
l’alliance stratégique mondiale avec 
General Motors (2012)

 > CGG Veritas dans le cadre de 
l’acquisition de la division Géosciences 
de Fugro et de son financement (2012)

 > Montagu Private Equity lors de 
l’acquisition de St Hubert auprès du 
groupe Dairy Crest (2012)

 > China Minmetals lors de l’acquisition de 
la société minière Anvil pour 1,3 milliard 
de dollars (2012)

 > Pages Jaunes Groupe dans le cadre de 
la restructuration de sa dette (2012)

 > Mitsubishi Corporation dans le cadre 
de l’acquisition d’une participation de 
50% dans une tranche de la centrale 
photovoltaïque de Toul-Rosières (2012)

 > les banques lors du financement de 
l’acquisition du groupe Afflelou par 
Lion Capital (2012)

 > la Caisse des Dépôts et Consignations 
lors de la restructuration de Dexia (2011)

 > Wendel dans le cadre de ses 
négociations exclusives pour la cession 
de Deutsch (2012)

 > CVC Capital Partners dans le cadre de 
la réorganisation de l’actionnariat familial 
de Delachaux SA et son entrée au 
capital (2011)

 > la Caisse des Dépôts et Consignations  
à l’occasion de l’ouverture de capital  
de La Poste (2011)

 > EDF Énergies Nouvelles dans le cadre 
de l’offre publique déposée par EDF 
portant sur 100 % du capital d’EDF 
EN (2011)

 > la Caisse des Dépôts et Consignations 
dans le cadre de la négociation d’un 
prêt pour le financement de la période 
d’exploitation du projet français GSM-R 
(réseau de télécommunications 
ferroviaires) (2010/2011)

 > Air France et Air France-KLM lors 
de l’une des plus vastes enquêtes 
internationales menées à ce jour 
en matière d’entente par différentes 
autorités de concurrence (2010)

 > la Caisse des Dépôts et Consignations 
dans le cadre de la fusion entre Transdev 
et Veolia Transport (2009)

 > la Mission d’Appui aux PPP (MAPPP) 
dans le cadre du plan de relance du 
Gouvernement (2009)

 > TIAA-CREF lors de la cession au profit 
de la MACSF de cinq sociétés détenant 
directement ou indirectement les 
immeubles Triangle de l’Arche à 
La Défense (2009)

 > SUEZ lors de la fusion avec GDF et du 
spin-off de SUEZ Environnement (2008)

 > des prêteurs seniors dans le cadre 
de la restructuration d’Eurotunnel en 
sauvegarde (2006/2008)

 > des banques lors de la privatisation et 
l’introduction en bourse d’Aéroports de 
Paris (2006)

 > la Caisse des Dépôts et Consignations 
pour sa prise de participation dans la 
SANEF et son offre pour l’acquisition 
d’une prise de participation dans les 
Autoroutes Paris Rhin Rhône (2005)

 > Sanofi dans le cadre de son OPA pour 
Aventis et la fusion ultérieure (2004)
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Linklaters LLP est une Limited Liability Partnership de droit anglais enregistrée en Angleterre et au Pays de Galles sous le numéro OC326345. Linklaters LLP est un cabinet d’avocats relevant de 
l’Ordre des Avocats de Paris et est agréé et réglementé par la Solicitors Regulation Authority. Le titre d’associé ou de partner est attribué aux membres de la Limited Liability Partnership, ainsi qu’à 
des collaborateurs de Linklaters LLP ou d’entités affiliées ayant un statut équivalent. La liste des membres de Linklaters LLP, des autres personnes ayant le titre d’associé et de leurs qualifications 
professionnelles est disponible au siège social de la LLP, One Silk Street, London EC2Y 8HQ, England ou sur www.linklaters.com. Notre site www.linklaters.com/regulation contient des informations 
importantes sur notre statut juridique et réglementaire.

Quelques opérations phares de Linklaters à Paris 


